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Texte de la question

M. Patrick Hetzel attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le principe de liquidation
unique pour les régimes alignés (LURA), lié à la réforme des retraites. Depuis le 1er juillet 2017, les actifs ayant
cotisé auprès de plusieurs caisses de retraite de manière simultanée ou successive, ne perçoivent, lorsqu'ils font
valoir leurs droits à la retraite, qu'une seule pension cumulant les droits acquis dans les différents régimes en
question et limités au plafond de la sécurité sociale. Ainsi, une seule caisse est amenée à verser la pension de
retraite, généralement la dernière à laquelle le polypensionné a été affilié. Désormais, avec ce versement unique, le
montant de la pension est calculé sur la base des 25 meilleures années de salaires, sans appliquer de distinction de
régime. Selon la CNAV, entre 2017 et 2030, deux tiers des polypensionnés venant de liquider leurs droits vont
percevoir une pension plus faible. Au global, la LURA entraînerait une baisse de pension autour de - 0,9 % pour les
départs (liquidés en LURA ou non) entre 2020 et 2027. Alors que le Gouvernement prévoit prochainement une
réforme des régimes de retraite, il veut savoir s'il envisage de modifier les règles de cette mesure pour en corriger
les incidences négatives.

Texte de la réponse

  La mise en œuvre de la liquidation unique des régimes alignés (LURA) s'applique, depuis le 1er juillet 2017, aux
assurés polypensionnés des régimes alignés (régime général, régime des salariés agricoles et régime social des
indépendants). Cette disposition vise à remédier aux différences de traitement entre les assurés selon qu'ils sont
monopensionnés ou polypensionnés. La situation précédente désavantageait certains polypensionnés et en
avantageait d'autres, en fonction de leur profil de carrière. En effet, certains polypensionnés étaient désavantagés
par la situation antérieure, notamment les personnes faiblement rémunérées dans chaque régime et dont les revenus
ne permettaient pas de valider quatre trimestres dans l'année civile car ils étaient pris en compte séparément.
Désormais, c'est le montant global de leurs rémunérations qui est apprécié, ce qui permet un traitement équitable
entre les assurés. Le Gouvernement prépare actuellement une refondation de l'architecture globale de notre système
de retraites en vue de le rendre plus juste et plus lisible pour les assurés. Les réflexions engagées et la concertation
avec les partenaires sociaux doivent permettre d'examiner les modalités les plus adaptées dans le futur système
pour la retraite où chacun, à revenus identiques, cotise au même niveau et bénéficie des mêmes droits à retraite,
quelle que soit la nature de ses activités ou de son métier.
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